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 n° 266 387 du 11 janvier 2022 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 

Rue Georges Attout 56 

5004 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la 

Santé publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 13 novembre 2019, par Monsieur X, 

qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à l’annulation de « l'ordre de quitter le 

territoire du 17.10.2019 et l’interdiction d’entrée de la même date ». 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 14 novembre 2019, par la même 

partie requérante, tendant à l’annulation des mêmes actes.   

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 9 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

14 décembre 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. JACOBS loco Me J. BOUDRY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 1. Question préalable 

 

En vertu de l’article 39/68-2, alinéa 1, de la Loi, « Lorsqu'une partie requérante a introduit 

plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, […], le Conseil statue 

sur la base de la dernière requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique 

expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la base de laquelle il 

doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes 

introduites ».  

 

Lors de l’audience, le conseil comparaissant dans les deux affaires a déclaré que la 

requête sur la base de laquelle la partie requérante entend que le Conseil statue est la 

dernière requête introduite, à savoir celle enrôlée sous le numéro X. Le Conseil en prend 

acte.  

 

Conformément à l’article 39/68-2, alinéa 1, de la Loi, il y a donc lieu de constater le 

désistement du recours enrôlé sous le numéro X.  

 

La requête enrôlée sous le numéro X sera dénommée, ci-après, le « recours » et sera 

seule examinée. 

 

2. Faits pertinents de la cause 

 

2.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 14 août 2019.  

 

2.2. Le 17 octobre 2019, suite à un rapport administratif de contrôle d’un étranger, la 

partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction d’entrée 

d’une durée de trois ans. Ces décisions constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« L’intéressé a été entendu par la police de Namur le 17.10.2019 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer : 

Nom: D., E. […] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s’y rendre 

ou si une demande d’asile est actuellement pendante dans un de ces Etats, au plus tard le 

17.10.2019 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, 

de la loi. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 



  

 

 

CCE X et X - Page 3 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment 

de son arrestation. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la 

police de Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

L’intéressé a été entendu le 17.10.2019 par la zone de police de Namur et ne déclare pas 

avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du 

Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre 

public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la 

suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue.  

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la 

police de Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public.» 

 

- S’agissant du second acte attaqué : 

 

« L’intéressé a été entendu par la police de Namur le 17.10.2019 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

A Monsieur, qui déclare se nommer : 

Nom : D. 

Prénom : E. 

[…] 

une interdiction d’entrée d’une durée de 3 ans est imposée, sur le territoire belge ainsi que 

sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2), sauf s'il 

possède les documents requis pour s'y rendre. 

La décision d’éloignement du 17.10.2019 est assortie de cette interdiction d’entrée. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 

assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

- 1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la 

suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue. 
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L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la 

police de Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

L’intéressé a été entendu le 17.10.2019 par la zone de police de Namur et ne déclare pas 

avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision 

ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la 

police de Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée.» 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 

7, alinéa 1, 74/11 § 1, alinéa 2, 74/13, 74/14 §3, 1° et 3° de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’erreur 

manifeste d’appréciation et des articles 3 et 8 de la CEDH ».  

 

3.2. Quant à l’ordre de quitter le territoire, elle note que la partie défenderesse reproche 

au requérant de ne pas être en possession des documents requis. Elle souligne à cet 

égard que le requérant dispose d’un passeport biométrique et qu’il est dès lors dispensé 

d’un visa ; il peut donc séjourner dans l’espace Schengen pour une « durée maximale de 

90 jours sur toute période de 180 jours ». Dans la mesure où il a atterri à l’aéroport de 

Bruxelles National le 14 août 2019, sa situation était en règle le 17 octobre 2019, lorsqu’il 

a été entendu. La motivation est dès lors erronée. 

Elle note ensuite que la partie défenderesse indique que le requérant a été intercepté en 

flagrant délit de détention de stupéfiant et souligne que le requérant nie toute détention.  

 

Elle souligne enfin que le requérant vit chez sa sœur, laquelle a un nouveau-né. Elle 

estime dès lors qu’il est erroné d’affirmer que le requérant n’a pas de famille en Belgique 

et qu’il n’y a pas de violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales. (Ci-après CEDH). 

 

3.3. Sur l’absence de délai, elle souligne que « Le requérant ne présente donc aucun 

risque pour l'ordre public. La motivation prise sur la base de l'article 74/14 § 3, 1° est 

erronée. Erronément, la partie adverse indique qu'il existe un risque de fuite en ce que le 

requérant, n'aurait pas introduit de demande de séjour à la suite de son entrée illégale 

alors que son entrée ne l'est pas ».  

 

3.4. Quant à l’interdiction d’entrée, elle souligne que celle-ci ne devait pas être prise dans 

la mesure où l’ordre de quitter le territoire ne devait pas l’être et où en outre, celui-ci doit 

être annulé. Elle affirme qu’ « Erronément, la partie adverse indique qu'il existe un risque 

de fuite en ce que le requérant, n'aurait pas introduit de demande de séjour à la suite de 

son entrée illégale alors que son entrée ne l'est pas. La décision attaquée précise que le 
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requérant aurait été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiant sur la base d'un 

PV […]. Le requérant conteste la moindre détention de stupéfiant ».  

 

3.5. Quant à la durée de cette interdiction d’entrée, elle rappelle que le requérant vit chez 

sa sœur, qu’il a donc bien une vie de famille en Belgique. Elle souligne encore qu’il 

n’existe aucun procès-verbal attestant d’un flagrant délit et qu’en outre, le requérant était 

en situation régulière.  

 

4. Examen du moyen d’annulation 

 

4.1.1. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés 

aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est 

ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public 

ou la sécurité nationale; 

[…] ».  

 

Il rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi prévoit que « § 1er La décision 

d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. Le ressortissant 

d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. […]  

§ 3 Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand:  

1° il existe un risque de fuite, 

[…]  

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public ou la sécurité 

nationale, ou; […] 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit 

aucun délai ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

4.1.2. En outre, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, 

le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 
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tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.1.3. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé, par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 3° de la Loi, selon lequel le requérant « par son 

comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public […] 

L’intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la 

police de Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public. », motif qui se vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas 

valablement contesté par la partie requérante, en sorte que le motif doit être considéré 

comme établi. En effet , celle-ci ne fait que prendre le contre-pied de la décision attaquée 

et tente ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse à cet égard, quod non en l’espèce.  

 

S’agissant du délai accordé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est 

notamment fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, alinéa 1, 3°, de la Loi, 

que « le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. L’intéressé a 

été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la police de 

Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public », motif 

qui n’est pas valablement contesté par la partie requérante en sorte que le motif doit être 

considéré comme établi. 

 

Le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué, relative à la menace pour 

l’ordre public, se vérifie, à l’examen du dossier administratif, et est suffisante à cet  égard, 

dès lors qu’elle permet à la partie requérante d’identifier précisément les faits sur lesquels 

la partie défenderesse s’est fondée, faits dont elle avait par ailleurs clairement 

connaissance indépendamment de la décision attaquée. 

 

Dès lors, dans la mesure où d’une part, il ressort des développements qui précèdent que 

le premier acte attaqué est valablement fondé et motivé sur les seuls constats 

susmentionnés, et où, d’autre part, ces motifs suffisent à eux seuls à justifier l’ordre de 

quitter le territoire délivré au requérant, et l’absence de délai lui octroyé pour quitter le 

territoire, force est de conclure, et sans se prononcer sur le bien-fondé des critiques 

formulées en termes de requête à l’égard des autres motifs figurant dans l’acte attaqué, 

qu’elles sont dépourvues d’effet utile, puisqu’à les supposer fondées, elles ne pourraient 

entraîner à elles seules l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.2.1. En ce qui concerne l’interdiction d’entrée, le Conseil rappelle que l’article 74/11 de 

la Loi porte, en son paragraphe premier, que : 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas.  

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, 

dans les cas suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

[…] ».  
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Le Conseil rappelle une fois encore que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’interdiction d’entrée attaquée est prise sur la 

base de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la Loi, pour les motifs reproduits au point 2.2. du 

présent arrêt, motifs qui suffisent à eux seuls à la justifier, qui se vérifient à l’examen du 

dossier administratif et qui ne sont pas utilement contestés par la partie requérante. En 

effet, une nouvelle fois, force est de constater que la partie requérante se contente de 

prendre le contre-pied de la décision attaquée et tente ainsi d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en 

l’espèce. 

 

En ce qui concerne la durée de l’interdiction d’entrée, le Conseil observe également que 

la partie défenderesse fonde sa décision, sur les motifs selon lesquels « L’intéressé a été 

entendu le 17.10.2019 par la zone de police de Namur et ne déclare pas avoir de famille 

ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du Ministre a tenu 

compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. L’intéressé a 

été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants, PV n° […] de la police de 

Namur. Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, 

par son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la 

protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée ».  

 

Le Conseil rappelle, à cet égard, que la partie requérante ne conteste pas valablement la 

motivation relative à l’atteinte à l’ordre public et n’établit nullement que l’interdiction 

d’entrée d’une durée de trois ans serait disproportionnée par rapport à cette atteinte. 

Partant, la motivation doit être considérée comme suffisante.  

 

4.3. Force est également de constater que la partie requérante se borne à soutenir que la 

partie défenderesse n’a pas tenu compte de toutes les circonstances de l’espèce et plus 

précisément de sa vie familiale en Belgique. Le Conseil note à cet égard qu’il ne ressort 

nullement du rapport administratif de contrôle du 17 octobre 2019 que le requérant ait 

évoqué un quelconque élément quant à ce.  

 

4.4.1. En tout état de cause, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit 

au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

4.4.2. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le 

Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 
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2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion 

de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, 

qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il 

est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel 

entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, 

K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, 

s’apprécie en fait. Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la 

CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte 

tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort, en outre, de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 

si le lien familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est 

supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre adultes. Dans l’arrêt Mokrani c. 

France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les 

relations entre adultes « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 

8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». 

 

4.4.3. En l’espèce, force est de constater que les relations familiales du requérant avec sa 

sœur et l’enfant de cette dernière, ne sont nullement démontrées. Le Conseil note en 

outre que la partie requérante ne fait pas mention d’éléments supplémentaires de 

dépendance entre le requérant et sa sœur en Belgique. Elle reste ainsi en défaut de 

démontrer l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, dans son 

chef.  

 

La violation de l’article 8 de la CEDH n’est donc pas établie. 

 

4.5. Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les affaires n° X et X sont jointes. 

 

Article 2 

 

 Le désistement d’instance est constaté en ce qui concerne la requête en annulation 

enrôlée sous le numéro X. 

 

Article 3 

 

La requête en annulation enrôlée sous le numéro X est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 

 

 


